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Ordonnunce n* 11/156 du 19 movembre 1603 Londant
exécutoire aw Ruanda~tfrundi le déexret du 19 aolt
1953 portant le texte néerlandais du livre du Codc
Ruhengeri Civil Congolais intitulé "Des contrats ou des

obligations™.
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Le Vice-Gouverneur Général falsant fonctions,
Gouverneur du iuanda-Urundi,

Vu la loi du 21 aolt 1925 sur le Gouvernement du
Ruanda-Urundi;

Vu 1'arrété royal du 11 janvier 1926 qui pourwvoit
3% 1l'exécution de cette loi,

ORDONNE?

Article unigue.

Le dderet du 19 aoflt 1953 portant le texte néer-—
landeis du livre du Code Civil Congolais intitulé "Des contre!
ou des obligations" cust rendu exdécutoirce dans le Territoire
du Ruenda-Urundi.

Usumbura, le 19 novembre 1953

S48/ CLAZYS BOUUAERT,

Copie certifiée conforiu

gux fins d'affichagc &uX

Résidences du Ruanda et

de 1L'"Urundi.

Usumbure, le 19 novembre 1953 .

Le Secrétaire Provinciel,ff.
P. LEROY,




